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1 – Qu’est-ce que le PLUi ?

2 – Du diagnostic au projet
- Présentation interactive du diagnostic
- Quelle stratégie pour répondre aux enjeux ?

3 - Echange libre

ORDRE DU JOUR
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QU’EST-CE QUE LE PLUI ?
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QU’EST-CE QUE LE PLUi ?
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QU’EST-CE QUE LE PLUi ?

UN DOCUMENT TRANSVERSAL
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QU’EST-CE QUE LE PLUi ?

LES ETAPES CLÉS

On est ici



Page 7Plan Local d’Urbanisme intercommunal

Lois / Documents supra-territoriaux

Schéma de Cohérence Territoriale
Du Pays de Saint-Brieuc

PLUi Saint-Brieuc Armor Agglomération

Permis de construire

COMPATIBILITE

COMPATIBILITE

CONFORMITE

PLH PCAET PDU

UNE DEMARCHE ENCADRÉE

QU’EST-CE QUE LE PLUi ?
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DU DIAGNOSTIC AU PROJET
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PARTICIPEZ GRÂCE AUX BOÎTIERS

Je choisis ma réponse 

avec le curseur

Attention : le boitier se met en veille au bout de quelques minutes, il faut alors le rallumer
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Quel jour sommes-nous ?

A Lundi

B Mardi

C Mercredi

D Jeudi

QUESTION TEST
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Laquelle de ces photos n’a pas été prise sur le territoire 
de Saint-Brieuc Armor Agglomération ?

A B

C D

PAYSAGE
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D

Laquelle de ces photos n’a pas été prise sur le 
territoire de Saint-Brieuc Armor Agglomération ?

PAYSAGE
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2 paysages qui coexistent sans dialoguer :

Un capital paysager remarquable formé par la

charpente paysagère combinant une façade

littorale aux aspects variés, un réseau de vallées aux

ambiances naturelles couvrant tout le territoire, de

grandes surfaces de forêts, des landes, le relief

singulier des cimes de Lanfains/Kerchouan

Une banalisation du développement urbain
sur les plateaux et la côte

LES UNITÉS PAYSAGÈRES

PAYSAGE
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Comment a évoluée la population à l’échelle de 
l’agglomération entre 2010 et 2016 ? 

A - 843 habitants

B - 522 habitants

C + 2 258 habitants

D + 3 474 habitants

DÉMOGRAPHIE
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Comment a évoluée la population à l’échelle de 
l’agglomération entre 2010 et 2016 ?

C + 2 258 habitants

DÉMOGRAPHIE
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 151 517 habitants en 2016

 + 0,68 % d’augmentation par an de la population entre 1968 et 2016, 
soit 42 086 habitants supplémentaires

 Sur la période 2010-2016 :

o + 0.25% par an pour SBAA

o + 0.21% par an pour les Côtes d'Armor

o + 0.59% par an pour la Bretagne

 58 % de la population concentrée sur 5 communes : Saint-Brieuc, 
Plérin, Ploufragan, Trégueux et Langueux

 Saint-Brieuc, concentre à elle seule 45 000 habitants

 Une part des séniors qui tend à augmenter sensiblement : 21 % de 65 
ans et + en 2013… 29 % en 2040 *

DÉMOGRAPHIE

* Insee Omphale 2017 - Scénario CENTRAL à 2040

QUELQUES DONNÉES CLÉS
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DÉMOGRAPHIE
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DÉMOGRAPHIE : ET DEMAIN ?

Quels sont pour vous les critères les plus importants 
dans la recherche d’un lieu d’habitation pour un couple 
avec enfants ?

A La proximité de l’emploi

B La proximité des commerces et services

C La proximité des équipements publics (scolaires, de santé, 
sportifs)

D Le cadre naturel et paysager

E Le coût d’accession
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A l’échelle de l’agglomération quelle est la part des 
ménages composée d’une seule personne ?

A 18 %

B 27 %

C 38 %

D 49 %

LOGEMENT
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A l’échelle de l’agglomération quelle est la part des 
ménages composée d’une seule personne ?

C 38 %

LOGEMENT
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LOGEMENT

Quelques logements par an ont servi au renouvellement du parc (une estimation chiffrée très difficile à
projeter)

365 logements par an ont 
servi à compenser le 

desserrement de la taille 
des ménages

173 logements par an sont 
devenus vacants

64 logements par an ont 
servi aux résidences 

secondaires 

Renouvellement du parc * 

710 logements par an 
ont été nécessaires 
au maintien de la 

population

353 logements par an 
en moyenne ont servi 

à accueillir de 
nouveaux ménages 
sur le territoire soit 

33% de la 
construction neuve
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QUELQUES DONNÉES CLÉS

 8,2 % de logements vacants en
moyenne, Saint-Brieuc et les
communes du sud du territoire
davantage concernées

 7,8 % de résidences secondaires
et une forte concentration sur les
communes littorales : jusqu’à 53
% à Saint-Quay-Portrieux

 68 % de logements individuels et
32 % de collectifs dont la
majorité à Saint-Brieuc

 Une majorité de grands
logements : près de 2/3 des
logement possèdent 4 pièces ou
plus
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LOGEMENT
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A l’avenir faut-il selon vous prioriser la production de 
logements adaptés …

A Aux séniors

B Aux jeunes

C Aux couples avec enfants

D Il ne faut pas cibler de public en particulier

LOGEMENT : ET DEMAIN ?

5 minutes 5 
MINUTES
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 Ne répondent pas aux
besoins des prochaines
décennies ;

 Engendrent une sur-offre de
maisons individuelles ou de
grands logements
entraînant de la vacance, la
dévalorisation de ce parc (et
donc la paupérisation des
propriétaires âgés
concernés) et à terme une
moindre attractivité des
territoires concernés (des
panneaux « à vendre »
partout, des achats par des
ménages non-solvables…)

LOGEMENT : ET DEMAIN ?

Les politiques de production de logement actuelles :

Le parc existant est suffisant en volume pour répondre aux besoins mais inadapté aux profils des
ménages à venir (la priorité doit être mise à la production de petits logements)
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A l’échelle de Agglomération, la surface d’espaces 
naturels ou agricoles consommée par l’urbanisation 
entre 2008 et 2018 équivaut à la superficie…

A de la commune de Trémuson

B de 658 terrains de foot

C du bois de Plédran

D de la zone commerciale de Langueux

CONSOMMATION FONCIÈRE
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A l’échelle de Agglomération, la surface d’espaces 
naturels ou agricoles consommée par l’urbanisation 
entre 2008 et 2018 équivaut à la superficie…

A de la commune de Trémuson soit 629 ha en 10 ans

 57 % pour de l’habitat et équipements publics
 20 % pour le développement économique (zones industrielles et commerciales)
 19 % pour les infrastructures /équipements (dont réseau routier)
 4% restant = autres occupations (terrains de foot, espaces verts artificialisés…)

Cette consommation s’est faite au détriment de l’espace agricole (- 609 ha)

CONSOMMATION FONCIÈRE
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Pourquoi ?

 Appauvrissement de la biodiversité et banalisation des paysages ;
 Allongement des distances domicile-travail => hausse des émissions de CO2, 

autres polluants, bruit… ;
 Contribution aux phénomènes d’inondation et d’îlot de chaleur urbain
 Perte de terres agricoles ;
 Hausse des dépenses d’équipement et de services publics.

Comment ?

 Assumer à l’échelle de l’Agglomération plusieurs types de construction ;
 Placer le principe Eviter réduire Compenser au cœur des choix d’urbanisation ;
 Réduire la vacance ;
 Diversifier les formes/types de construction et le découpage parcellaire ;
 Recycler les friches ;
 Valoriser les dents creuses ;
 Favoriser la division parcellaire.

LE SCENARIO « ZÉRO ARTIFICIALISATION NETTE » ?

CONSOMMATION FONCIÈRE : ET DEMAIN ?
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Quel positionnement l’Agglomération doit-elle 
adopter vis-à-vis du scénario « zéro 
artificialisation nette » ?

A

B

Un positionnement modéré

C

Un positionnement ambitieux

D

Un positionnement très ambitieux

Autre

5 minutes 5 
MINUTES

CONSOMMATION FONCIÈRE : ET DEMAIN ?
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D

E

Selon vous l’ouverture de nouvelles zones à urbaniser 
(vocation habitat et/ou activités) doit-elle être 
conditionnée :

A À un effort en matière de renouvellement urbain

B

Aux disponibilités foncière de la commune et des 
communes voisines (dont lots non vendus)

À la non-concurrence avec l’activité agricole 

À un effort en matière de résorption de la vacance 
(de logements ou de bâtiments d’activités)

Autre

C

10 MINUTES

-
CHOISIR 3 

PROPOSITIONS

MAXIMUM

CONSOMMATION FONCIÈRE : ET DEMAIN ?
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Faut-il interdire pour certaines communes le 
développement en extension des centralités
(la contrainte n’ayant pas suffit par le passé) ?

A OUI

B NON
5 minutes 5 

MINUTES

CONSOMMATION FONCIÈRE : ET DEMAIN ?
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C

ECONOMIE

D

A 40 %

B

60 %

80 %

50 %

A l’échelle de l’Agglomération quelle part des actifs 
résidant sur le territoire y travaillent également  ?
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A l’échelle de l’Agglomération combien d’actifs 
résidant sur le territoire y travaillent également  ?

ECONOMIE

D 80 %
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 73 % des emplois sont concentrés autour de Saint-Brieuc (Saint-
Brieuc, Plérin, Langueux, Ploufragan, Trégueux)

 Une ville centre qui perd des emplois : Saint-Brieuc a perdu 2 531 
emplois entre 2010 et 2015 au profit des communes périphériques qui 
connaissent une forte augmentation de leur nombre d’emplois

 Un territoire sud (à l'exception de Quintin) moins bien doté en 
commerces que le nord

 Saint-Brieuc, Quintin et Ploeuc l'Hermitage agissent en faveur de la 
revitalisation du cœur de leur centralité

 Un secteur sud avec une importante part des emplois dans 
l’agriculture mais aussi dans l’industrie avec la présence d’entreprises 
agro-alimentaires

QUELQUES DONNÉES CLÉS

ECONOMIE
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ECONOMIE
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ECONOMIE : ET DEMAIN ?

D

La Communauté d’Agglomération, compétente en 
matière de développement économique, doit-elle 
selon vous investir dans :

A Un confortement des zones d’activités existantes localisées sur 
les principaux axes routiers prenant en compte l’investissement 
sur le renouvellement et le traitement des friches

B

Laisser les Zones d’Activités Economiques en 
l’état, sans restructuration

La création de nouvelles zones artisanales sur 
certaines communes dans le Sud du territoire

Autre

C

10 minutes 

10 
MINUTES
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ECONOMIE : ET DEMAIN ?

Un nouveau centre-commercial souhaite s’installer sur 
le territoire, faut-il permettre l’extension d’une zone 
d’activités commerciales pour répondre favorablement 
à cette demande ?

A OUI

B NON

5 minutes 5 
MINUTES
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UN PROJET CONCERTÉ

RÉUNIONS PUBLIQUES :

Les 12 et 14 novembre


